






In addition to containing other required statements specified elsewhere in 
this standard or in the applicable RSS, user manuals for licence-exempt radio 
apparatus shall contain the following text, or an equivalent notice, that shall 

be displayed in a conspicuous location, either in the user manual or on the 
device, or both: 



This device contains licence-exempt transmitter(s)/receiver(s) that comply with 
Innovation, Science and Economic Development Canada’s licence-exempt RSS(s). 
Operation is subject to the following two conditions:
(1) This device may not cause interference.
(2) This device must accept any interference, including interference that may cause 
undesired operation of the device.

En plus de contenir d'autres déclarations requises spécifiées ailleurs dans la présente 
norme ou dans le RSS applicable, les manuels d'utilisation des appareils radio exempts 
de licence doivent contenir le texte suivant, ou un avis équivalent, qui doit être affiché 
à un endroit bien en vue, soit dans le manuel ou sur l'appareil, ou les deux : 
Cet appareil contient un ou des émetteurs/récepteurs exempts de licence conformes 
aux RSS exempts de licence d'Innovation, Sciences et Développement économique 
Canada. Le fonctionnement est soumis aux deux conditions suivantes : 
(1)Cet appareil ne doit pas provoquer d'interférences.
(2)Cet appareil doit accepter toute interférence, y compris les interférences pouvant 
entraîner un fonctionnement indésirable de l'appareil. 


